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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 8 août 2003

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

Mme. Francine Roy (MBA), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie 

Re:
Dossier RDÉ R-3515-2003.


Approbation des contrats d'approvisionnement électrique issus de l'appel d'offres A/O 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution.


Observations de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) sur la réplique d'Hydro-Québec Distribution.

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Par courtoisie envers le Tribunal, nous signalons à la Régie que, dans ses commentaires du 5 août 2003, Hydro-Québec a décrit de façon inexacte la position de SÉ-ACÉÉ, particulièrement aux points 3.1 à 3.4 du texte du Distributeur.  De fait, sur plusieurs questions, Hydro-Québec se trouve à "répliquer" à des positions qui ne sont pas les nôtres.  Comparativement, TCÉ a décrit de façon plus exacte notre position dans ses propres commentaires du 5 août 2003 (parties 1 à 4 de la section C de son texte).

Nous invitons donc la Régie à référer au texte véritable de notre position, telle qu'elle avait été exprimée le 31 juillet 2003.  Nos positions se veulent modérées et équilibrées, respectueuses du cadre limité de la juridiction du Tribunal lorsque saisi d'une demande selon l'article 74.2 al. 2 L.R.É., respectueuses de l'équité générale du processus et aussi des possibilités d'éviter certains écueils dans les appels d'offres à l'avenir.  Nous attirons particulièrement l'attention du Tribunal sur les paragraphes 4 (notamment l'item 2), 13-14, 15, 19, 24-25, 26, 27, 28, 31, 45-46 et 47-48 de nos observations écrites.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ)
c.c.
La demanderesse et les intéressés.


